
ANNEXE 16

Partie 4

ENTENTE EN VERTU DE L’ARTICLE 24 DE LA LOI CONCERNANTLES
PAR TENARIA TS EN MA TIERE D ’INFRAS TR UC TURES DE TRANSPORT

(L.R.Q., c. P-9.001)

ENTRE

CONCESSION A-25, S.E.C., ayant son si6ge au 1250 boul. Ren6-Levesque ouest, Suite
2200, Montr6al, Qu6bec, H3B 4W8, conform6ment A une r6solution de son conseil
d’administration en date du , agissant par son commandit6 Concession
A-25 Financement 2 Lt6e, ayant son si6ge au 2525 boulevard Daniel-Johnson, suite 525,
Laval (Qu6bec), H7T 1S9 repr6sent6e par en sa qualit6 de

, dfiment autoris6,

(ci-apr6s le << Partenaire priv6 >>)

ET

LA SOCII~TI~ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUI~BEC, personne morale
de droit public, 16galement constitu6e en vertu de la Loi sur la Socidtd de l’assurance
automobile du QuObec (L.R.Q., c. S-11.011), ayant son si~ge au 333, boulevard Jean-
Lesage, Qu6bec (Qu6bec), G1K 8J6, repr6sent6e par monsieur Claude Hall6, en sa qualit6
de vice-pr6sident et directeur g6n6ral Acc6s au r6seau routier, dfiment autoris6,

(ci-apr6s la << Soei6t6 >>)

PRI~AMBULE

ATTENDU QUE le ministre des Transports et le Partenaire priv6 ont conclu ou sont en voie de
conclure, conform6ment ~t la Loi concernant les partenariats en matiOre d’infrastructures de
transport (L.R.Q., c. P-9.001), une Entente de partenariat ~ long terme pour la conception, 
construction, le financement, l’exploitation et l’entretien d’une portion du parach6vement de
l’autoroute 25 dans la r6gion m6tropolitaine de Montr6al;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de cette loi, un Partenaire priv6 est autoris6/~ recueillir
certains renseignements personnels aux fins de percevoir ou de recouvrer le paiement d’un
peage;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 24 de cette loi, le Partenaire priv6 verse g la Soci6t6, selon
les modalit6s fix6es par entente, un montant 6quivalent aux d6bours de la Soci6t6 pour l’exercice
des responsabilit6s, qui lui sont conf6r6es par cette loi;

ATTENDU QUE le Partenaire priv6 peut d616guer, en tout ou en partie, la gestion et
l’exploitation du p6age de l’autoroute 25/l une compagnie sp6cialis6e;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 67 de la Loi sur l’accbs aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), un organisme
public peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne
concem6e si cette communication est n6cessaire ~ l’application d’une loi au Qu6bec, que cette
communication soit ou non pr6vue express6ment par la loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 63.1 de cette loi, un organisme public doit prendre les
mesures de s6curit6 propres /t assurer la protection des renseignements personnels collect6s,
utilis6s, communiqu6s, conserv6s ou d6truits et qui sont raisonnables compte tenu, notamment,
de leur sensibilit6, de la finalit6 de leur utilisation, de leur quantit6, de leur r6partition et de leur
support.

EN CONSEQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit :

1. OBJET

1.1 La pr6sente entente (ci-apr6s << l’Entente >>), a pour objet de d6terminer les termes,
conditions et modalitds des services d6coulant de la Loi concernant les
partenariats en matiOre d’infrastructures de transport (L.R.Q., c. P-9.001) que 
Soci6t6 s’engage ~ rendre au Partenaire priv6.

2. SERVICES OFFERTS PAR LA SOCII~TI~

La Soci6t6 s’engage/t :

2.1 Communiquer au Partenaire priv6 les renseignements permettant d’identifier le
titulaire du certificat d’immatriculation d’un v6hicule immatricul6 au Qu6bec
n’ayant pas acquitt6 les frais de p6age reli6s ~t l’utilisation de l’autoroute 25.

2.2 Sur demande du Partenaire priv6, interdire le renouvellement du droit de circuler
du v6hicule pour lequel le titulaire du certificat d’immatriculation n’a pas satisfait,
dans les d61ais pr6vus, ~t l’avis de d6faut de paiement.

2.3 Sur demande du Partenaire priv6, lever l’interdiction du renouvellement du droit
de circuler du v6hicule.
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2.4 Transmettre au Partenaire priv6 une r6ponse pour confirmer le traitement d’un
avis de d6faut de paiement d’un pdage ou d’un avis de paiement d’un p6age, ou
pour l’informer du rejet de cet avis en indiquant les motifs du rejet.

2.5 Aviser le titulaire du certificat d’immatriculation du v6hicule qui n’a pas satisfait,
dans les d61ais pr6vus, ~ l’avis de d6faut de paiement :

¯ De l’inscription ~t son dossier d’un avis de d6faut de paiement d’un p6age
interdisant le renouvellement du droit de circuler de ce v6hicule, dans un
d61ai de 5 jours ouvrables suivant l’inscription d’un tel avis;

¯ Qu’il ne peut proc6der au renouvellement du droit de circuler de ce
v6hicule, darts le d61ai normalement pr6vu pour lui exp6dier un avis de
renouvellement;

¯ De la lev6e de l’interdiction du renouvellement du droit de circuler de ce
v6hicule, dans un d61ai de 5 jours ouvrables suivant la r6ception d’un avis
de paiement d’un p6age transmis par le Partenaire priv6.

2.6 Informer le titulaire du certificat d’immatriculation :

¯ Qu’il doit effectuer le paiement des sommes dues directement au
Partenaire priv6 et uniquement/t ce dernier;

¯ Que l’interdiction du renouvellement du droit de circuler du v6hicule ne
peut ~tre lev6e qu’h la r6ception d’un avis ~t cet effet transmis par le
Partenaire priv6.

2.7 Aviser le Partenaire priv6 lorsque survient un 6v6nement emp~chant l’application
de l’avis de d6faut de paiement d’un p6age, dans un d61ai de 5 jours ouvrables
suivant l’6v6nement.

3. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

3.1 Les renseignements communiqu6s par chacune des parties sont ceux pr6vus ~t
l’annexe 1, selon les modalit6s qui y sont pr6cis6es.

3.2 La Soci6t6 s’engage ~ permettre la communication de renseignements par voie
61ectronique.

3.3 Les parties s’engagent/t se conformer :

- Aux dispositions pr6vues au document intitul6 <<Protocole technique
applicable ~t la communication de renseignements >>, en vigueur/t la date de la
signature de l’Entente; et

A toute version subs6quente dudit document pr6par6 par la Soci6t6 et
transmise au Partenaire priv6 conform6ment/l l’article 10.3 de l’Entente.
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4. CARACTERE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS

4.1 Chaque partie reconna~t le caract6re confidentiel des renseignements qui lui sont
communiqu6s et s’engage ~t prendre toutes les mesures n6cessaires pour en
assurer la protection.

4.2 Le Partenaire priv6 s’engage 6galement ~ :

Respecter les dispositions mentionn6es au document intitul6 << Rbgles relatives
la protection des renseignements personnels d6tenus par la Soci6t6 >>, en

vigueur h la date de la signature de l’Entente, et toute version subs6quente
dudit document pr6par6e par la Soci6t6 et transmise au Partenaire priv6
conform6ment ~t l’article 10.3 de l’Entente.

Utiliser les renseignements communiqu6s par la Soci6t6 uniquement aux fins
pr6vues ~t l’article 17 de la Loi concernant les partenariats en matiOre
d’infrastructures de Transport (L.R.Q., c. P-9.001), soit aux fins de percevoir
ou de recouvrer le paiement d’un p6age reli6 ~t l’utilisation de l’autoroute 25;

Ne divulguer les renseignements communiqu6s par la Soci6t6 qu’aux
personnes sous sa responsabilit6 et seulement dans la mesure off l’exercice de
leurs fonctions le requiert. L’expression <~ personnes sous sa responsabilit6 >)
comprend notamment le personnel autoris6 de la compagnie gestionnaire du
p6age en vertu du contrat de construction et d’exploitafion du systbme de
p6age;

Obtenir l’autorisation pr6alable de la Soci6t6 s’il y a lieu de d6tenir, d’utiliser
ou de communiquer ~ l’ext6rieur du Qu6bec ou s’il y a lieu de communiquer ~t
une agence de cr6dit ou de recouvrement, les renseignements personnels
obtenus de la Soci6t6;

Int6grer les renseignements commtmiqu6s par la Soci6t6 dans les seuls
dossiers des personnes ayant utilis6 l’autoroute 25, soit aux fins de percevoir
ou de recouvrer le paiement d’un p6age reli6 ~t l’utilisation de l’autoroute 25;

S’assurer que les renseignements communiqu6s sont conserv6s dans un
endroit s6curitaire et uniquement pour permettre au Partenaire priv6 de traiter
enti6rement les dossiers des personnes ayant utilis6 l’autoroute 25, soit aux
fins de percevoir ou de recouvrer le paiement d’un p6age reli6 ~t l’utilisation de
l’autoroute 25;

Conform6ment h la Loi sur la protection des renseignements personnels dans
le secteur priv~ (L.R.Q., c. P-39.1), s’assurer que les renseignements qu’il
d6tient sont exacts et ~ jour au moment de leur utilisation et plus
particuli6rement lors de la transmission d’un avis de d6faut de paiement d’un
p6age;

Entente de partenariat Annexe 16 - Page 4



Mettre en place et maintenir ~ jour un registre contenant toute l’information
requise pour lui permettre de retracer les dossiers ~ l’origine d’une
communication de renseignements personnels entre les parties.

5. VITRIFICATION

5.1 Le Partenaire priv6 s’engage ~ mettre en place les mesures n6cessaires pour
effectuer, de fa~on p6riodique, les v6rifications afin de s’assurer du respect des
dispositions de l’Entente et plus particulibrement afin d’assurer la protection des
renseignements communiqu6s, notamment lorsqu’il transige avec un fournisseur.

5.2 La Soci6t6 peut proc6der /t toute v6rification ou enqu~te afin de s’assurer du
respect des dispositions de l’Entente et le Partenaire priv6 s’engage/t y collaborer.

5.3 La Soci6t6 s’engage ~t transmettre au Partenaire priv6 un rapport de contr61e pour
l’informer des r6sultats de la v6rification ou de l’enquate et lui formuler, s’il y a
lieu, ses recommandations pour rem6dier/t tout non-respect, des dispositions de
l’Entente.

5.4 Suite/t une recommandation 6mise par la Soci6t6, le Partenaire priv6 doit, dans
les dix(10) jours ouvrables suivant la r6ception de la recommandation,
communiquer par 6crit/t la Soci6t6 les mesures qu’il entend prendre pour corriger
la situation d6nonc6e/t la satisfaction de la Soci6t6 et le d61ai requis pour r6aliser
ces mesures.

6. SECURITI~

6.1 Le Partenaire priv6 se tient responsable de ses administrateurs, employ6s et
repr6sentants. Plus particuli6rement, le Partenaire priv6 est responsable de tout
acc~s et de toute utilisation illicite des renseignements personnels transmis ou
recueillis pendant la dur6e de l’Entente que lui-m~me, ses administrateurs,
employ6s ou repr6sentants auraient effectu6, permis ou facilit6 /t moins qu’il
n’6tablisse, ~t la satisfaction de la Soci6t6, qu’il a fair preuve de diligence en
prenant toutes les pr6cautions n6cessaires pour s’assurer du respect de la
confidentialit6 des renseignements personnels.

6.2 Le Partenaire priv6 d6clare qu’au meilleur de sa connaissance, ses administrateurs,
employ6s et repr6sentants tout comme lui, n’ont pas fait l’objet, depuis les
cinq(5)demi6res ann6es, de condamnation /t une infraction criminelle
relativement /t des activit6s similaires /t celles reli6es ~t l’Entente, et s’engage
6galement /t s’en assurer /t l’6gard des futurs administrateurs, employ6s et
repr6sentants.
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6.3 Le Partenaire priv6 s’engage fl choisir judicieusement ses repr6sentants identifi6s
fl l’annexe 2 ainsi que tous ses employ6s et ceux de ses repr6sentants autoris6s fi
acc6der aux renseignements de la Soci6t6 (ci-apr6s ~ employ6 d6sign6 ))) et 
porte garant de leur probit6 dans l’exercice de leurs fonctions.

i) Toute personne d6sign6e par le Partenaire priv6 pour agir fl titre de
repr6sentant et tout employ6 d6sign6 acc6dant/t des documents contenant des
renseignements personnels, si cela s’av6re n6cessaire pour l’accomplissement
de l’Entente, doit satisfaire aux r6gles de s6curit6 suivantes, et ce,
pr6alablement fi son entr6e en fonction ou/t l’obtention des acc6s aux donn6es
de la Soci6t6 :

i. ne pas avoir 6t6 d6clar6e coupable dans les cinq (5) demi6res ann6es, d’un
acte criminel ou d’une infraction vis6s fl la liste apparaissant/t l’annexe 3,
/t l’exclusion des actes criminels ou infractions pour lesquels la personne
aurait obtenu une r6habilitation ou un pardon;

ii. accepter de donner les renseignements et les autorisations n6cessaires fl la
v6rification des ant6c6dents judiciaires et/t la communication des r6sultats
obtenus au Partenaire priv6 et fi la Soci6t6, le tout, conform6ment fl
l’annexe 3. L’autorisation doit permettre 6galement fl la Soci6t6 de
demander elle-m~me la v6rification des ant6c6dents judiciaires en tout
temps et d’en obtenir directement les r6sultats. Les autorisations doivent
6tre valides pour toute la dur6e de la relation (contrat d’emploi ou autre)
entre le Partenaire priv6 et les personnes concern6es.

ii) Le Partenaire priv6 s’engage fi informer pr6alablement les personnes
concern6es de ces exigences, fl recueillir aupr6s de ces personnes les
renseignements et autorisations n6cessaires et fl les transmettre/t la Soci6t6.
Cette obligation s’applique pour toute la dur6e de l’Entente et/t l’6gard de
toute nouvelle personne vis6e au paragraphe a).

iii) Le Partenaire priv6 s’engage fi demander la v6rification des ant6c6dents
judiciaires des personnes vis6es au paragraphe a) lots de toute situation
pouvant risquer de porter atteinte au caract6re confidentiel des renseignements
personnels.

iv) Le Partenaire priv6 doit aviser imm6diatement la Soci6t6 lorsqu’il fait une
demande de v6rification des ant6c6dents judiciaires et lui transmettre, dbs
r6ception, la r6ponse du service de police. La v6rification des ant6c6dents
judiciaires s’effectue aupr6s d’un service de police qu6b6cois avec le
consentement de ces personnes, le tout, conform6ment fi l’article 18.2 de la
Charte des droits et libert6s de la personne.

v) La Soci6t6 se r6serve le droit, apr6s en avoir avis6 le Partenaire priv6, de
refuser fl une personne l’acc~s aux renseignements concernant sa clientele
pour des motifs de s6curit6.
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7. RESPONSABILITI~

7.1 La Soci6t6 s’engage /1 transmettre une copie fid61e des renseignements, sans
toutefois en garantir l’exactitude. Le Partenaire priv6 convient que la Soci6t6 ne
peut, en aucun cas, atre tenue responsable de dommages r6sultant de la
transmission d’un renseignement inexact ou incomplet.

7.2 Sous r6serve de l’article 7.1, chaque partie est responsable de toute faute commise
par elle, ses employ6s ou repr6sentants dans le cours et/~ l’occasion de l’ex6cution
de l’Entente y compris la faute r6sultant d’un manquement/l un engagement pris
en vertu de l’Entente.

8. FRAIS

8.1 Le Partenaire assume tous les frais encourus par la Soci6t6 pour la r6alisation de
l’Entente. Ces frais sont factur6s en fonction :

Du document intitul6 << Frais exigibles pour les services rendus au Partenaire
priv6 par la Soci6t6 >>, en vigueur g la date de la signature de l’Entente; et

De toute version subs6quente dudit document pr6par6e par la Soci6t6 et
transmise au Partenaire priv6 conform6ment g l’article 10.3 de l’Entente.

8.2 Le Partenaire priv6 s’engage/~ acquitter les frais dfiment factur6s par la Soci6t6,
dans les trente (30) jours de la date de l’avis de facturation. Pass6 ce d61ai, 
Partenaire priv6 est tenu de payer des frais d’int6r~t pour tout paiement en retard.

Les frais d’int6r6t sont calcul6s au(x) taux pr6f6rentiel(s) annonc6(s) 
Banque Nationale du Canada en vigueur pendant la p6riode de d61ai et inclut les
samedis, dimanches et tout autre jour f6ri6, s’il y lieu.

Aucuns frais d’int6r6t ne sont calcul6s /~ l’6gard des frais exigibles pour la
communication de renseignements personnels.

9. SERVICES DE DEVELOPPEMENTS INFORMATIQUES SPI~CIFIQUES

9.1 Apr~s la date de mise en fonction convenue entre les parties, le Partenaire priv6
pourrait b6n6ficier d’un service de d6veloppement sp6cifique afin de r6pondre
des besoins particuliers touchant le systbme d’6changes d’information mis en
place. A titre d’exemples :

La modification/t l’interface de pr6sentation;

La production de rapports de statistiques et de gestion.
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Pour b6n6ficier de ces services, le Partenaire priv6 doit soumettre son besoin/t la
Soci6t6 qui 6value la demande en fonction des modifications demand6es, des
ressources disponibles et selon les bar6mes en vigueur ~t la Soci6t6 au moment de
la demande. La Soci6t6 s’engage /t analyser la demande avec diligence, sans
tontefois ~tre tenue de la satisfaire.

Suite ~t cette 6valuation, les parties pourront convenir des modalit6s de r6alisation
et de paiement pour satisfaire/l la demande.

10. MODIFICATIONS

10.1 Chaque partie s’engage/t aviser l’autre partie dans un d61ai raisonnable de tout
changement port6/t sa connaissance et susceptible d’avoir des r6percussions sur
l’Entente et, entre antres, de l’adoption d’une loi ou d’un r6glement pouvant avoir
un effet sur la nature des renseignements communiqu6s en vertu de l’Entente.
Tontefois, lorsque des changements ou des modifications aux lois et aux
r6glements n’ont pas pour effet de changer substantiellement les dispositions de
l’Entente, cette derni6re continue de s’appliquer en faisant les adaptations
n6cessaires. Cependant, lorsque ces changements ont pour effet de modifier de
fagon substantielle certaines sections ou dispositions de l’Entente, ces sections ou
dispositions pourront ~tre ajust6es par la signature d’un avenant ~t l’Entente.

10.2 Chaque partie s’engage/t aviser l’autre partie, dans un d61ai raisonnable, de toutte
modification aux nomet adresse de l’une ou l’antre des personnes mentionn6es/~
l’annexe 2 de l’Entente. Cette notification doit 6tre faite par 6crit, sign6e par le
coordonnateur de l’Entente et transmise ~t son homologue. Elle entrera en vigueur
/t la date de la signature ou/l toute antre date mentionn6e dans ledit avis.

10.3 La Soci6t6 s’engage ~ aviser le Partenaire priv6, dans un d61ai raisonnable, de
toute modification /t l’un ou l’autre des documents mentionn6s ~t l’Entente et
notamment :

Rbgles relatives/~ la protection des renseignements personnels d6tenus par la
Soci6t6;

Protocole technique applicable ~ la communication de renseignements;

Frais exigibles pour les services rendus au Partenaire priv6 par la Soci6t6.

Cette notification doit 6tre faite par 6crit, sign6e par le coordonnateur de l’Entente
de la Soci6t6 et transmise ~ son homologue du Partenaire priv6. La modification
entrera en vigueur ~ la date de la signature ou ~ tonte antre date ult6rieure
mentionn6e dans ledit avis.

10.4 Tonte antre modification ~ l’Entente ne pent ~tre faite sans le consentement 6crit
des deux parties.
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11. SUSPENSION DES ACCES

11.1 En cas de d6faut, par le Partenaire priv6, de remplir l’un ou l’autre des termes,
conditions ou obligations qui lui incombent en vertu de l’Entente, la Soci6t6 peut
suspendre les accbs d’un ou de tousles employ6s d6sign6s pour le d61ai qu’elle
d6termine.

Lorsque le d6faut porte sur une question vis6e aux articles 4 ou 6 de l’Entente
(caract6re confidentiel ou s6curit6), la Soci6t6 suspend imm6diatement les acc6s
des employ6s concern6s avant d’aviser le Partenaire priv6 au moyen d’un avis
6crit de suspension des acc6s. La suspension des acc~s peut ~tre temporaire ou
d6finitive, selon la gravit6 du d6faut constat6.

Pour tout autre d6faut, la Soci6t6 accorde au Partenaire priv6 un d61ai d’au moins
dix (10) jours, ~t compter de la date de r6ception de l’avis 6crit, avant que 
suspension temporaire des acc6s d’un ou de tous les employ6s ne prenne effet. Le
Partenaire priv6 peut empecher la suspension des acc6s en rem6diant au d6faut ~t
l’int6rieur de ce d61ai.

La correction d’un d6faut inclut notamment la prise de mesures afin d’6viter que
le d6faut ne se reproduise.

Sous r6serve de l’article 12.2, la suspension temporaire des acc6s prend fin
lorsque le Partenaire priv6 ou un tiers corrige le d6faut /t la satisfaction de la
Soci6t6.

12. RI~SILIATION

12.1 Le Partenaire priv6 peut r6silier l’Entente au moyen d’un avis 6crit exp6di6/t la
Soci6t6 par courtier recommand6 au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant 
date pr6vue de la r6siliation.

12.2 La Soci6t6 peut r6silier l’Entente, au moyen d’un avis 6crit exp6di6 par courtier
recommand6 au Partenaire priv6 lorsqu’un d6faut n’a pas 6t6 corrig6 dans un d61ai
de trente (30) jours /l compter de la date de suspension temporaire des acc6s.
Toutefois, la cession de l’Entente en faveur des pr~teurs de premier rang du
Partenaire priv6 met fin /~ la computation du d61ai menant /l la r6siliation de
l’Entente. Le cessionnaire aura alors un d61ai de trente (30) jours, ~t compter de 
cession de l’Entente, pour corriger le d6faut/t la satisfaction de la Soci6t6, sans
quoi l’Entente pourra ~tre r6sili6e au moyen d’un avis 6crit exp6di6 par courrier
recommand6 au cessionnaire.

12.3 La fin de l’entente de partenariat entre le ministre des Transports et le Partenaire
priv6 constitue une r6siliation au sens de la pr6sente Entente.

12.4 En cas de r6siliation de l’Entente, aucune somme ni indemnit6 de quelque nature
que ce soit ne peut ~tre exig6e par l’une ou l’autre des parties en raison de cette
r6siliation, sauf et except6 les montants pr6vus/t l’article 12.5.
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12.5 En cas de r6siliation de l’Entente, le Partenaire priv6 s’engage ~t rembourser/~ la
Soci6t6 les services rendus et non acquitt6s au moment de la r6siliafion, la pattie
non acquitt6e des frais de r6cup6rafion des cofits de d6veloppement pr6vus
l’article 2.1 du document intitul6 <<Frais exigibles pour les services rendus au
Partenaire priv6 par la Soci6t6 >> ainsi que les frais engag6s par la Soci6t6 pour
r6aliser des d6veloppements informatiques sp6cifiques convenus entre les parties
conform6ment ~ l’article 9.1, s’il y a lieu.

12.6 En cas de r6siliation de l’Entente, la Soci6t6 peut lever les interdictions de
renouvellement du droit de circuler transmises /t la Soci6t6 dans le cadre de la
pr6sente Entente.

13. CESSION

13.1 Cette entente ne peut, en tout ou en pattie, atre c6d6e par le Partenaire priv6 sans
l’avis pr6alable du ministre des Transports.

14. DISPOSITIONS DIVERSES

14.1 Administration

Les parties conviennent de d616guer aux unit6s administratives et/ou aux
persormes d6sign6es ~t l’annexe 2, la responsabilit6 de l’application d’une ou
plusieurs dispositions pr6vues ~t l’Entente.

1 4.2 Nombre limit6 d’acc6s

La Soci6t6 peut fixer, le cas 6ch6ant, un nombre maximal de postes et/ou de
persormes ayant acc6s aux renseignements communiqu6s en transmettant un avis
au Partenaire priv6. Cet avis doit atre sign6 par le coordonnateur de l’Entente et
transmis par 6crit ~t son homologue. I1 entrera en vigueur/t la date de la signature
ou ~t toute autre date mentionn6e dans ledit avis.

14.3 An-at temporaire planifi6

La Soci6t6 peut suspendre temporairement pour cause la communication de
renseignement par voie 61ectronique, en signifiant ~t l’autre partie un avis 6crit/l
cet effet au moins cinq (5)jours avant la suspension pr6vue du service.

14.4 Avis

Tout avis ou courrier relatif/l l’Entente doit atre exp6di6 aux adresses suivantes :
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Pour le Partenaire priv6 :
Concession A25, S.E.C.
1250, boul. Ren6-L6vesque ouest
Suite 2200
Montr6al, Qu6bec, Canada
H3B 4W8
T616phone : (514) 934-5518 ext : 230
T616copieur : (514) 989-3704
A l’attention de : Monsieur Michael Bernasiewicz

Pour la Soci6t6 :
Vice-Pr6sidence et direction g6n6rale Acc6s au r6seau routier
Service du soutien ~t la gestion
333, boulevard Jean-Lesage, C.3.15
Case postale 19600
Qu6bec (Qu6bec) G1K 8J6

14.5 Pr6ambule, documents et annexes

Le pr6ambule, toutes les annexes/l cette Entente et les documents mentionn6s ~t
l’article 10.3 font partie int6grante de l’Entente. Les parties d6clarent en avoir pris
connaissance et s’engagent /t les respecter. En cas de divergence entre ces
documents et l’Entente, cette dernibre pr6vaut.

14.6 Lois applicables

L’Entente est r6gie par les lois du Qu6bec et, en cas de contestation, les tribunaux
du Qu6bec seront seuls comp6tents.

14.7 Entr6e en vigueur

L’Entente lie les parties/t compter de la date de la derni6re signature. Toutefois,
les services offerts par la Soci6t6 ne seront disponibles qu’~t compter de la date
convenue entre les parties.

14.8 D6but des travaux

Les travaux pour la mise en place de l’infrastructure technologique et le d6veloppement
des applications informatiques de la Soci6t6 n6cessaires /t la r6alisation de l’Entente
devront d6buter deux (2) ans avant la date pr6vue de r6ception provisoire du syst6me 
p6age 61ectronique que le Partenaire priv6 doit mettre en place dans le cadre du
parach6vement de l’autoroute 25. Au moment de la signature de l’Entente, la date
planifi6e de r6ception provisoire du syst6me de p6age 61ectronique est au mois de juillet
2011, ce qui 6tablie au mois de juillet 2009 la date de d6but des travaux/t la Soci6t6.

14.9 Dur6e
\

L’Entente est d’une dur6e ind6termin6e et ne prend fin que sur r6siliation conform6ment
/t l’article 12.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont sign6 en quadruple exemplaire,

~:

Le : Le :

La Soci6t6 de l’assurance automobile Concession A-25, S.E.C. repr6sent6e par l’un d
du Qu6bec commandit6s, CONCESSION A25

FINANCEMENT 2 LTI~E

Par : Par :

Monsieur Claude Hall6 <nom>

Vice-pr6sident et direction g6n6rale Acc6s au <titre>
routier
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ANNEXE 1

(article 3.1)

RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES ET
MODALITI~S DE COMMUNICATION

1. RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES

1.1 Demande de renseignements

Pour obtenir les coordonn6es du titulaire du certificat d’immatriculation d’un v6hicule
pour lequel les frais de p6age n’ont pas 6t6 acquitt6s ou pour obtenir la mise ~jour de ces
informations, le Partenaire priv6 communique/t la Soci6t6 les renseignements suivants :

¯ Num6ro unique attribu6 au dossier par le Partenaire priv6
¯ Num6ro de plaque du v6hicule
¯ Date et heure du passage non acquitt6
¯ Date et heure de la demande de renseignements
¯ Nom et code d’utilisateur du demandeur

Ces renseignements peuvent 6tre demand6s ~t la Soci6t6 uniquement lorsqu’il est
impossible de les obtenir directement de la personne concem6e.

1.2 R6ponse ~t la demande de renseignements

En r6ponse ~ une demande de renseignements, la Soci6t6 communique au Partenaire
priv6, en plus des renseignements foumis par ce dernier, les renseignements suivants :

¯ Renseignements sur le titulaire du certificat d’immatriculation :
o Nom et pr6nom ou nom de la personne morale
o Adresse actuelle compl6te
o Indicateur de retour de courrier
E16ments d’identification du v6hicule routier :
o Num6ro d’identification du v6hicule
o Num6ro d’unit6
o Marque
o Mod61e
o Ann6e
o Couleur

¯ Cat6gorie de v6hicule routier (Type de v6hicule)
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1.3 Avis de d6faut de paiement d’un p6age

Pour interdire le renouvellement du droit de circuler d’un v6hicule pour lequel le
titulaire du certificat d’immatriculation n’a pas donn6 suite g l’avis de d6faut de
paiement dans le d61ai prescrit, suite ~t la d6cision du Partenaire priv6, de la
personne d6sign6e par le ministre ou du Tribunal administratif du Qu6bec, selon
le cas, le Partenaire priv6 communique/t la Soci6t6 les renseignements suivants :

¯ Num6ro unique attribu6 au dossier par le Partenaire priv6
¯ Num6ro de plaque du v6hicule
¯ Num6ro d’identification du v6hicule
¯ Date et heure du passage non acquitt6
¯ Nom et pr6nom du titulaire du certificat d’immatriculation
¯ Num6ro de r6f6rence de l’avis de d6faut de paiement
¯ Date de transmission de l’avis de d6faut de paiement au titulaire
¯ Date et heure de la transmission de l’avis de d6faut de paiement d’un

p6age/t la Soci6t6
¯ Nom et code d’utilisateur du demandeur

1.4 Validation de l’avis de d6faut de paiement d’un p6age

Avant de donner suite/t un avis de d6faut de paiement d’un p6age interdisant le
renouvellement du droit de circuler d’un v6hicule, la Soci6t6 s’assure que le
v6hicule est toujours immatricul6 au nom du titulaire du certificat
d’immatriculation identifi6 dans l’avis. Lorsqu’il y a divergence entre les
informations fournies et celles inscrites dans les registres de la Soci6t6, cette
demi6re rejette l’avis et elle en informe le Partenaire priv6 au moyen de la
confirmation de service rendu.

1.5 Avis de paiement d’un p6age

Pour mettre fin ~ l’interdiction du renouvellement du droit de circuler d’un
v6hicule, le Partenaire priv6 communique ~t la Soci6t6 les renseignements
suivants :

¯ Num6ro unique attribu6 au dossier par le Partenaire priv6
¯ Num6ro de plaque du v6hicule
¯ Num6ro d’identification du v6hicule
¯ Nom et pr6nom du titulaire du certificat d’immatriculation
¯ Num6ro de r6f6rence de l’avis de d6faut de paiement
¯ Date et heure de la transmission de l’avis de paiement d’un p6age ~ la

Soci6t6
¯ Nom et code d’utilisateur du demandeur
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1.6 Lev6e automatique de l’avis de d6faut de paiement d’un p6age

La Soci6t6 proc6de ~t la lev6e automatique de l’avis de d6faut de paiement d’un
p6age interdisant le renouvellement du droit de circuler d’un v6hicule lorsque la
personne vis6e n’est plus titulaire du certificat d’immatriculation notamment lors

de la vente, le don, la cession, la saisie du v6hicule vis6 ou lors de la fin du contrat
de location ~ long terme.

1.7 Confirmation de service rendu

Apr6s avoir trait6 les avis pr6vus aux articles 1.3 et 1.5 de cette annexe, la Soci6t6
transmet au Partenaire priv6 une r6ponse pour confirmer que le service a 6t6 rendu
ou pour l’aviser du rejet de l’avis en indiquant les motifs du rejet. Pour ce faire, la
Soci6t6 retourne au Partenaire priv6 les renseignements communiqu6s par ce
dernier accompagn6s des renseignements suivants :

¯ Indicateur (Traitement effectu6)
¯ Date et heure du traitement ~t la Soci6t6
¯ Date de fin de l’autorisation de circuler
¯ Code de message, le cas 6ch6ant

2. MODALITI~S DE COMMUNICATION

2.1 Les renseignements commtmiqu6s sont transmis par voie 61ectronique ou par tout
autre mode de communication pr6alablement convenu entre les parties.

3. SI~CURITI~ DES TRANSFERTS I~LECTRONIQUES

3.1 Le Partenaire priv6 devra convenir avec la Soci6t6 des outils et des moyens
devant 6tre mis en place pour assurer la confidentialit6, la s6curit6 et l’int6grit6
des transferts des informations par les moyens 61ectroniques.
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ANNEXE 2

(article 14.1)

LISTE DES UNITES ADMINISTRATIVES ET/OU DES PERSONNES
DESIGNI~ES POUR L’APPLICATION DE L’ENTENTE

Pour la Soci6t6

1. A l’6gard de la diffusion op6rationnelle des renseignements

2. A titre de coordonnateur de l’Entente

3. A l’6gard du protocole technique

Pour le Partenaire priv6

1. A l’6gard de la diffusion op6rafionnelle des renseignements

2. A titre de coordonnateur de l’Entente

3. A titre de responsable des employ6s d6sign6s

4. A l’6gard du protocole technique
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ANNEXE 3

(article 6)

DEMANDE DE VI~RIFICATION DES ANTI~CI~DENTS

Mise en garde

L’Entente conclue entre la Soci6t6 de l’assurance automobile du Qu6bec (ci-apr6s d6sign6e
<< Soci6t6 >>) et (ci-apr6s d6sign6 << Partenaire priv6 >~)
pr6voit que toute personne d6sign6e par le Partenaire priv6 pour agir/t titre de repr6sentant et
tout employ6 d6sign6 tel que d6fini dans l’Entente lorsque n6cessaires pour l’accomplissement de
l’Entente doit satisfaire aux exigences pr6alables de s6curit6 et qu’elle accepte de donner les
renseignements et les autorisations n6cessaires/t la v6rification des ant6c6dents judiciaires et/t la
communication des r6sultats obtenus. Cette autorisation permettra au Partenaire priv6, ~t titre
d’employeur, de faire v6rifier les ant6c6dents judiciaires des personnes mentionn6es ci-dessous.
Cette autorisation permettra 6galement ~ la Soci6t6 de demander elle-m~me ces v6rifications.
Ces v6rifications sont assujetties ~t la Charte des droits et libert~s de la personne (L.R.Q., c. C-
12) notamment l’article 18.21 et aux dispositions de la Loi sur l’accOs aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1) ou 
la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur priv~ (L.R.Q., c. P-3 9.1).

Cette v6rification ne couvre pas les actes criminels ou infractions pour lesquels la personne
concem6e a obtenu la r6habilitation ou le pardon. Tout r6sultat positif r6sultant de cette
v6rification devra ~tre r6examin6 sp6cifiquement selon l’emploi de la personne concem6e. Les
renseignements personnels contenus au pr6sent formulaire doivent ~tre trait6s
confidentiellement.

1 ~ Article 18.2 : Nul ne peut cong6dier, refuser d’embaucher ou autrement p6naliser dans le cadre de
son emploi une personne du seul fait qu’elle a 6t6 reconnue coupable ou s’est avou6e coupable d’une
infraction p6nale ou criminelle, si cette infraction n’a aucun lien avec I’emploi ou si cette personne en a
obtenu le pardon. >)
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,.-----~ Appel de propositions

Partie A - DECLARATION

Nom de la personne vis6e par la demande de v6rification Date de naissance Sexe

Adresse actuelle no, rue, ville) Code postal

T616phone bureau T616phone r6sidence 3 deruiers chiffres du NAS

Adresse ant6rieure (no, rue, ville) Code postal De (ann6e-mois) gt (ann6e-mois)

Nom et adresse du Partenaire priv6

Qualit6 de la personne vis6e par la demande de v6rification :

[] repr6sentant du Partenaire priv6;

[] employ6 d6sign6;

[] personnel devant acc6der ~t des documents contenant des renseignements personnels
pour l’accomplissement de l’Entente.

Avez-vous 6t6 d6clar6 coupable dans les cinq demi6res ann6es, d’un acte criminel ou
d’une infraction vis6s ~t la liste des actes criminels ou infractions jointe et pour lesquels
vous n’avez pas obtenu la r6habilitation ou le pardon?

[] non

[] oui, lesquels :

Je certifie que les renseignements fournis dans cette d6claration sont exacts et complets.

Signature de la personne vis6e par la demande de v6rification Date
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Partie B - AUTORISATIONS

J’autorise tout corps policier ayant juridiction sur tout ou une partie du territoire du
Qu6bec ~ v6rifier mes ant6c6dents judiciaires, c’est-/t-dire toute d6claration de
culpabilit6 concernant les actes criminels et les infractions pour lesquels je n’ai pas
obtenu la r6habilitation ou le pardon et dont la liste apparait au pr6sent document. La
pr6sente autorisation est valable tant que j’agirai ~ titre d’employ6 du Partenaire priv6.

Signature de la personne vis6e par la demande de v6rification Date

J’autorise 6galement tout corps policier ayant juridiction sur tout ou une partie du
territoire du Qu6bec ~t transmettre le r6sultat de ces v6rifications au Partenaire priv6 ci-
apr6s d6sign6 ou A la Soci6t6 de l’assurance automobile du Qu6bec. La pr6sente
autorisation est valable tant que j’agirai/t titre d’employ6 du Partenaire priv6.

Signature de la personne vis6e par la demande de v6rification Date

J’autorise le Partenaire priv6 et la Soci6t6 de l’assurance automobile du Qu6bec ~ se
transmettre les renseignements me concernant contenus dans le pr6sent formulaire ainsi
que les r6sultats de la v6rification des ant6c6dents. La pr6sente autorisation est valable
tant que j’agirai/~ titre d’employ6 du Partenaire priv6.

Signature de la personne vis6e par la demande de v6rification Date
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Partie C - IDENTITI~ DU DEMANDEUR

Nom et adresse du Partenaire priv6

Signature de la personne autoris6e/~ demander la v6rification Date
au nom du Partenaire priv6

Nom et adresse de la Soci6t6 de l’assurance automobile du Qu6bec

Signature de la personne autoris6e/t demander la v6rification Date
au nom de la Soci6t6

Partie D - RI~SULTAT DE LA VITRIFICATION DES ANTI~CEDENTS

Aprbs v6rification et selon les informations disponibles dans les bases de donn6es mises
/t notre disposition,

(M. ou me)

- a 6t6 d6clar6(e) coupable d’un acte eriminel ou d’une infraction vis6s ~t la liste
apparaissant au pr6sent document pour lequel il n’y a pas eu r6habilitation ou
pardon.

(Nature et ann6e de l’acte criminel ou de l’infraction)

- n’a pas 6t6 d6clar6(e) coupable.

NOM SIGNATURE DATE
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Partie E - LISTE DES ACTES CRIMINELS OU INFRACTIONS VISITS

CODE CRIMINEL - PARTIE IV- INFRACTIONS CONTRE L ’APPLICATION DE LA
LOI ET DE L ’ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

CODE CRIMINEL - PARTIE II- INFRACTIONS CONTRE L ’ORDRE PUBLIC

57." faux passeport
58 ." emploi frauduleux d’un certificat de citoyennet~
81 : usage d’explosifs

CODE CRIMINEL - PARTIE II. 1 TERRORISME

83.02, 83.03, 83.04, 83.08, 83.1, 83.18, 83.2, 83.21, 83.22, 38.24: financement du
terrorisme, opdration sur des biens appartenant gt un groupe terroriste, obligation de
communication, participation ~ une activit~ terroriste, infraction au profit d’un groupe
terroriste, charger une personne de se livrer gt un acte terroriste ou pour un groupe
terroriste, h~berger ou cacher une personne ayant commis une activit~ terroriste

CODE CRIMINEL - PARTIE III- INFRACTIONS CONCERNANT LES ARMES
FEU ETA UTRES ARMES

85 (1): usage d’une arme gt feu lors de la perp~tration d’une infraction
85 (2) usage d’une fausse arme gt feu lors de la perp~tration d’une infraction
87 : braquer une arme ?t feu
88 : port d’arme dans un dessein dangereux
90 ." port d’arme dissimulde
91 (2) possession non autoris6e d’armes prohib~es ou ~t autorisation restreinte
95: possession non autoris~e d’une arme gt feu prohibde ou gt autorisation

restreinte avec des munitions
96 ." possession d’une arme obtenue lors de la perpOtration d’une infraction
99 : trafic d’armes
100 : possession en vue de faire le trafic d’armes

CODE CRIMINEL - PARTIE IV- INFRACTIONS CONTRE L ’APPLICATION DE LA
LOI ET DE L "ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

119, 120 ." corruption de fonctionnaires

121 ." fraudes envers le gouvernement
122 ." abus de confiance par un fonctionnaire public
130 ." prdtendre faussement 6tre un agent de la paix
13 7 : fabrication de preuve
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139 (2) : entrave gt lajustice

CODE CRIMINEL - PARTIE VI- ATTEINTES A LA VIE PRIVE, E

184 : interception de communications
193 : divulgation de renseignements lors de l’interception d’une communication

priv~e
193.1 : divulgation de renseignements obtenus par suite de l’interception d’une

communication radiot~lOphonique

CODE CRIMINEL - PARTIE VIII- INFRACTIONS CONTRE LA PERSONNE ET LA
REP UTA TION

220 nOgligence criminelle causant la mort
221 ndgligence criminelle causant des l&ions corporelles
222 homicide
229 meurtre
239 tentative de meurtre
244 fait de causer intentionnellement des l&ions corporelles - armes gt feu
264 harcOlement criminel
264.1(a) menace de causer la mort ou des l&ions corporelles
267 : agression arm~e

268(1) voies de fait graves
270 : voies de fait contre un agent de la paix
272 : agression sexuelle avec une arme, avec menaces gt une tierce personne ou

infliction de l&ions corporelles
273 : agression sexuelle grave, soit avec l’utilisation de la violence physique

causant des blessures ou menagant la vie humaine
279- 279.1 : enlOvement, prise d’otage
280 : enlOvement d’une personne dgde de moins de 16 ans
281 : enlOvement d’une personne dgde de moins de 14 ans
282 ." enlOvement

CODE CRIMINEL - PARTIE IX- INFRACTIONS CONTRE LES DROITS DE
eRoeedP rP 

322 : vol
326 : vol de service de t~l~communication
327 : possession de moyens permettant d’utiliser des installations ou d’obtenir

un service en matiOre de tdlOcommunications
331 : vol par une personne d~tenant une procuration
332 : distraction defonds ddtenus en vertu d’instructions
336 : abus de confiance criminel
337 : employd public qui refuse de remettre des biens
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340 : destruction de titres
341 : fait de cacher frauduleusement
342 (1) vol, etc. de cartes de crOdit
342 (3) utilisation non autoris~e de donn~es relatives ?tune carte de credit
342. O1 ." falsification ou possession d’instruments destines gt fabriquer ou gt falsifier

des cartes de crddit
342.1 : utilisation non autorisOe d’ordinateur
342.2 : possession de moyens permettant d’utiliser un service d’ordinateur
343 : vol qualifiO
346 ." extorsion
348 ." introduction par effraction dans un dessein criminel
353 (1) fait de vendre, etc. un passe-partout d’automobile
354 (1) avoir en sa possession des biens criminellement obtenus
354 (2) possession d’un v~hicule ?t moteur dont le num~ro d’identification a dt~

oblitOr~
356 : vol de courrier
362 : escroquerie, faux-semblant ou fausse dOclaration
363 : obtention par fraude de la signature d’une valeur
366 : faux
368 : emploi d’un document contrefait
369 : papier de bons du Tr~sor, sceaux publics, etc.
3 72 : appels tdldphoniques harassants
374 : r~daction non autorisOe d’un document
375 : obtenir, etc. au moyen d’un instrument fond~ sur un document contrefait
376(2): contrefagon d’une marque (incluant un seeau employ~ pour ou par le

gouvernemenO
3 77 : documents endommagOs
3 78 : infractions relatives aux registres
380 : fraude
390 : regus frauduleux sous le r~gime de la Loi sur les banques
392 : alienation de biens avec l’intention defrauder des cr~anciers
397 : destruction, altdration de document dans le but defrauder
399 : faux relev~ fourni par un fonctionnaire
403 : supposition intentionnelle de personne
423, 423.1 : intimidation
424 : menaces de commettre une infraction eontre une personne jouissant de la

protection internationale
430 (1.1) : m~fait coneernant des donnOes
431, 431.1: attaque contre des locaux, logement ou moyens de transport d’une

personne jouissant d’une protection internationale ou du personnel des
Nations-Unies

449,450, 452 : fabrication, possession, mise en circulation de monnaie contrefaite
462.31 : recyclage des produits de la criminalitd
463 : tentative
464 : conseiller une infraction qui n "est pas commise
465 : complot
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467.11, 467.12, 467.13: participation aux activitOs d’une organisation criminelle,
infraction au profit d’une organisation criminelle, charger une personne

de commettre une infraction

LOI REGLEMENTANT CERTAINES DROGUES ETA UTRES SUBSTANCES

Les articles retenus visent le trafic, l’importation, l’exportation et la production de
substances : art. 5, 6 et 7
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1 Objet

l~tablir les frais exig6s par la Soci6t6 de l’assurance automobile du Qu6bec dans le cadre
d’une entente prise en vertu de l’article 24 de la Loi concernant les partenariats en
matibre d’infrastructures de transport.

p 2 Frais

.... 2.1 Frais de raise en oeuvre et de financement

Les frais de mise en Oeuvre couvrent la mise en place de l’infrastructure technologique et
.... le d6veloppement des applications informatiques de la Soci6t6 n6cessaires ~t la r6alisation

O de l’Entente. Les frais de financement couvrent les int6r~ts sur emprunt que doit
supporter la Soci6t6 entre la date de d6but des travaux et la date de mise en fonction du
syst~me convenue entre les parties (ci-apr6s la << date de mise en fonction du syst6me >>).

J
Les frais de mise en oeuvre de 2 807 000 $ et de financement de 37 000 $ estim6s par la
Soci6t6 sont r6cup6r6s selon les modalit6s suivantes :

¯
2.1.1 Un versement initial de 421 000 $, repr6sentant 15 % des frais de mise en oeuvre,

~ , ~t la date de d6but des travaux/t la Soci6t6;

2.1.2 Un versement de 987 000 $, repr6sentant 35 % des frais de mise en oeuvre et les

t

frais de financement assum6s par la Soci6t6, un an apr~s la date de d6but des
travaux;

2.1.3 Un versement de 1 149 000 $, repr6sentant 40 % des frais de mise en oeuvre et les
frais de financement assum6s par la Soci6t6, dix-huit (18) mois apr6s la date 

d6but des travaux;

2.1.4 Un versement final de 287 000 $, repr6sentant 10 % des frais de mise en oeuvre et
les frais de financement assum6s par la Soci6t6, ~ la date de mise en fonction du
syst6me.

2.2 Frais annuels d’entretien

Les frais d’entretien couvrent l’ensemble des activit6s n6cessaires pour assurer la
continuit6 de l’exploitation des syst6mes et leur fonctionnement au fil des ans. Ces frais
annuels sont factur6s selon les modalit6s suivantes :

2.2.1 Un versement initial de 377 000 $ correspondant ~t 15 % des efforts de r6alisation
requis en 2.1 pour la mise en oeuvre du systbme et ce, /1 la date de mise en
fonction du syst6me;
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2.2.2 Pour toute la dur6e de l’Entente,/t la date anniversaire de la mise en fonction du
systbme, un versement annuel de 302 000 $ correspondant ~ 12 % des efforts de
r6alisation requis pour la mise en oeuvre du syst6me. Ces frais sont major6s
annuellement, ~ la date anniversaire de la mise en fonction du syst6me, selon le
taux d’augmentation de l’indice g6n6ral des prix ~ la consommation pour le
Canada pour la plus r6cente p6riode compl6te de 12 mois, tel que d6termin6 par

p
Statistique Canada.

2.3 Financement des dvolutions majeures

r . Nonobstant les frais annuels d’entretien pr6vus/t l’article 2.2, la Soci6t6 doit, au fil des
ans, apporter des am61iorations majeures pour contrer la d6su6tude fonctionnelle des

.... ~ ....... systhmes et s’adapter ~ 1’ 6volution technologique.

O Pour couvrir ces d6bours6s extraordinaires, le Partenaire priv6 constitue annuellement et
...... cumulativement, a compter de la date de mise en fonction du syst6me, une r4serve de
O l’ordre de 10 % des ddbours6s r6els encourus en vertu de l’article 2.1.

J Lorsque de tels travaux sont requis, la Soci6t6 produit au Partenaire priv6 un estim6 des
frais de mise en oeuvre et de financement et proc6de ~ la r6cup6ration des d6bours6s

.... encourus en appliquant des modalit6s de versement tenant compte des besoins de

~i financement et de l’6ch6ancier de r6alisation des travaux. Les d6bours6s encourus par le
Partenaire priv6 pour adapter ses infrastructures et ses applications suite aux travaux

+: effectu6s par la Soci6t6 sont/t ses frais.

t 2.4 Frais rdcurrents d’utilisation

Les frais r6currents d’utilisation comprennent les montants suivants :

2.4.1 Les frais exigibles pour la communication des renseignements personnels
permettant d’identifier le titulaire du certificat d’immatriculation du v6hicule
n’ayant pas acquitt6 les frais de p6age reli6s/l l’utilisation de l’autoroute 25 sont
6tablis/~ 0,50 $ par dossier communiqu6. Ces frais sont 6tablis en tenant compte
des frais autoris6s en vertu des dispositions du ROglement sur les frais exigibles
pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents et de
renseignements nominatifs (L.R.Q., A-2.1, r. 1.1).

2.4.2 Les frais unitaires exigibles pour le traitement des avis de d6faut de paiement d’un
p6age sont 6tablis ~ 6,20 $ par avis.
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2.5 Frais d’dmission des certificats, de vdrification des antdcddents judiciaires et de gestion
des accbs

2.5.1 Un montant de 75 $ par demande pour la v6rification des ant6c6dents judiciaires
d’un employ6 d6sign6 ou d’un repr6sentant du Partenaire priv6 mentionn6

p
l’annexe 2 de l’Entente;

2.5.2 Un montant de 175 $ par certificat pour faire proc6der ~t la v6rification d’identit6,
par un agent de v6rification d’identit6 accr6dit6 de l’infrastructure ~t cl6s
publiques gouvernementales (ICPG), requise au moment de la d61ivrance des cl6s

r et du certificat;
2.5.3 Un montant annuel de 225 $ par certificat pour l’utilisation des certificats et la

....... gestion des acc6s du Partenaire priv6.

O 3 Modification des montants

3.1 Pour les frais pr6vus aux articles 2.1 et 2.3, la Soci6t6 produit, dans les quatre-vingt-dix

Ji
(90) jours suivant la date de mise en fonction du syst~me ou la date de mise 
production des 6volutions majeures selon le cas, un 6tat des d6bours6s effectu6s pour la
mise en oeuvre et son financement. Dans les soixante (60) jours suivant la production

.... d’un tel 6tat, les parties doivent r6gulariser la situation par rapport aux d6bours6s r6els de

~~ mise en oeuvre. Selon le cas, le Partenaire priv6 doit payer les montants suppl6mentaires
encourus par la Soci6t6 et non per?us ou, la Soci6t6 doit remettre les montants pergus en

o, trop.

3.2 Les frais annuels d’entretien pr6vus ~t l’article 2.2 sont ajust6s en fonction des efforts
r6els de r6alisation constat6s ~t l’6tat mentionn6 ~ l’article 3.1 produit dans les quatre-
vingt-dix (90) de la date de raise en fonction du syst6me.

3.3 La Soci6t6 se r6serve le droit de modifier, au plus une lois par arm6e, le montant des frais
exigibles pr6vus aux articles 2.4 et 2.5 afin de refl6ter fid61ement les d6bours6s encourus
pour l’exercice des responsabilit6s qui lui sont conf6r6es par la Loi concernant les
partenariats en mati~re d’infrastructures de transport.

4 Exemption relative h la TPS et h la TVQ

Tousles frais ci-dessus mentionn6s ne sont pas assujettis ~ la taxe de vente du Qu6bec ni
la taxe f6d6rale sur les produits et services.
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5 Facturation

5.1 Les frais pr6vus aux articles 2.1, 2.2 et 2.3 sont factur6s au Partenaire priv6 selon les
modalit6s pr6vues Aces articles.

e
5.2 Les frais pr6vus A l’article 2.4 sont factur6s au Partenaire priv6, ~t tousles mois, sur la

base du hombre de dossiers communiqu6s ou du nombre d’avis de d6faut de paiement
d’un p6age trait6s par la Soci6t6 au cours du mois pr6c6dent.

........ 5.3 Les frais pr6vus aux articles 2.5.1 et 2.5.2 sont factur6s suite aux v6rifications faites par

r
:

la Soci6t6.

5.4 Les frais pr6vus h l’article 2.5.3 sont factur6s annuellement suite h la r6ception de la

O
facture/t la Soci6t6 par le foumisseur de la solution de s6curit6.

O1

j i Ga6tan Blanchette Date de signature
Directeur de la diffusion et

de l’int6grit6 des syst6mes

t
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1 Objet

Etablir certaines modalit6s de communication dans le cadre d’une entente en vertu de l’article 24
de la Loi concernant les partenariats en matibre d’infrastructures de transport (L.R.Q., c. P-
9.001).

2 Echange d’information par un lien Internet

Lorsque les parties ont convenu d’utiliser le r6seau Internet, elles se sont engag6es fl se
conformer aux normes de t616communication et aux dispositions techniques ci-apr~s
mentionn6es.

Obligations Partenaireprivd2.1 du

Le Partenaire priv6 doit :
r~

J 1) Assumer les coots g6n6r6s par 

a) l’acquisition et l’entretien des 6quipements et des logiciels requis dans ses locaux pour
permettre cette liaison;

b) tout changement de son 6quipement ou des logiciels;

t c) la location et l’entretien des dispositifs (lignes t616informatiques, modems, etc.) acquis
par le Partenaire priv6 aupr6s des foumisseurs de services t616informatiques pour 6tablir
et maintenir un lien avec la Soci6t6.

2) Se conformer aux standards de t616communication en vigueur/t la Soci6t6;

3) Assurer, le cas 6ch6ant, le bon fonctionnement de la ligne t616phonique;

2) Prendre les dispositions administratives et technologiques n6cessaires pour s’assurer que
l’environnement de travail est s6curitaire et qu’il se conforme aux normes et exigences de la
Soci6t6 (http://www.saaq.gouv.qc.ca/saaqclic/eed/) et de l’infrastructure fl cl6s publiques
gouvernementalel;

3) Se doter d’une politique de s6curit6 et mettre en place les m6canismes de s6curit6 permettant
de prot6ger la Soci6t6 contre des attaques en provenance des infrastructures du Partenaire
priv6 en s’assurant notamment de contr61er les acc6s fl ses infrastructures technologiques et
de pr6server l’int6grit6 de ses environnements;

1 Droits et obligations de l’abonn6 : http://sil.infocles.justice.gouv.qc.ca/
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4) Identifier le responsable des employ6s d6sign6s pour agir au nom du Partenaire priv6 afin
d’initier le processus d’obtention d’un certificat num6rique;

5) Respecter le format des fichiers prescrits par la Soci6t6;

6) Pour ses employ6s, acquitter les coots g6n6r6s par 

p a) l’acquisition et l’entretien des 6quipements et des logiciels requis dans ses locaux pour
permettre cette liaison;

r
b) tout changement de son 6quipement ou des logiciels;

.... c) les 6changes 61ectroniques, notamment 

i) les frais de t616communication;

.... ii) les frais de connexion au r6seau Internet;
iii) les frais d’obtention et de maintien d’une adresse de courrier 61ectronique pour

chacun des employ6s d6sign6s.

j 7) personnes agissant pour :Pour les extemes elle

a) s’entendre sur la prise en charge des coots d’acquisition et d’entretien des 6quipements,

~ logiciels et de communication requis l’acc~s servicesmoyens pour aux 61ectroniques;

~,.,L~
b) prendre les mesures administratives et technologiques pour v6rifier p6riodiquement que

t
l’environnement de travail est s6curitaire et qu’il est conforme aux exigences de la
Soci6t6 et de I’ICPG.

8) Transmettre les fichiers contenant toutes les demandes de renseignements, les avis de d6faut
de paiement d’un p6age et les avis de paiement d’un p6age avant 18 h tousles jours
ouvrables;

9) Assurer ~ la satisfaction de la Soci6t6, l’int6grit6 des informations transmises.

2.2 Obligations de la Socidtd

La Soci6t6 doit :

1) Mettre en place et entretenir rinfrastructure requise ~t son centre de traitement pour supporter
le Partenaire priv6;

2) Proc6der au traitement des donn6es transmises selon la m6thode suivante 

a) le traitement des avis de d6faut de paiement d’un p6age transmis/t l’aide du formulaire en
ligne disponible sur Internet sera effectu6 apr6s 18 h tousles jours ouvrables;
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b) le traitement des avis de paiement d’un p6age transmis g l’aide du formulaire en ligne
disponible sur Internet sera effectu6 en direct et les r6ponses seront affich6es
automatiquement;

c) le traitement des demandes de renseignements/t l’aide du formulaire en ligne disponible
sur Interact sera effectu6 en direct et les r6ponses seront affich6es automatiquement;

p d) le traitement des demandes de renseignements, des avis de d6faut de paiement d’un p6age
et les avis de paiement d’un p6age transmis par fichiers sera effectu6 aprbs 18 h tousles
jours ouvrables;

r e) les r6ponses aux demandes de renseignements contenus dans un fichier de m~me que la
r6ponse relative aux avis de d6faut de paiement d’un p6age et les avis de paiement d’un
p6age, seront rendus disponibles au plus tard ~ 12 h le premier jour ouvrable suivant

L) l’envoi du fichier;

3) Assurer le service ~t l’int6rieur des d61ais d6crits ci-dessus dans 90 % des cas, sauf en cas de
graves difficult6s techniques ou de force majeure tels une panne ou un conflit de travail;

J Assurer le bon fonctionnement du service tout le Partenaire4) en tempsen autant pfiv6que
respecte les normes et exigences de la Soci6t6;

5) Rendre le service disponible pendant les heures et les jours mentionn6s sur le site Internet
(http://www.saaq.gouv.qc.ca/saaqclic/eed/), ~ l’exception des jours f6ri6s. Toutefois,

..... certaines interruptions de service pourraient ~tre requises pour l’entretien des syst6mes;

t Offrir assistance de 8 h 30 ~ 16 h 30 du lundi /t des6) t616phoniqueune vendredi, l’exceptionau

jours f6ri6s;

7) D6finir, diffuser (http://www.saaq.gouv.qc.caJsaaqclic/eed/) et mettre fi jour les normes et
exigences technologiques et de s6curit6 applicables aux accbs par Internet;

8) Attribuer, suspendre et retirer les privilbges d’accbs des employ6s d6sign6s conform6ment
aux processus op6rationnel de gestion des droits d’acc6s et de I’ICPG;

9) Mettre fin ~ la session de travail apr6s la p6riode d’inactivit6 indiqu6e dans la Directive 

2.3 Obligations des deux parties

Chacune des parties doit :

1) Rendre disponible le personnel requis, en vue de collaborer g l’6tablissement d’un diagnostic
lors de problbmes relids g la communication de renseignements selon les modalit6s
suivantes :

1 La version 1.2 de la Directive sur les services de certification offerts par le gouvernement du Qudbec pendant la

phase intdrimaire pr6cise que la p6riode d’inactivit6 ne peut d6passer 10 minutes (art. 204).
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Type de probl/~me Responsabilit6 Ressource/l contacter
-Utilisation des logiciels du Partenaire priv6 Service informatique du
Partenaire priv6 Partenaire priv6 ou

foumisseur de logiciel
-Internet Partenaire priv6 Fournisseur Intemet

p
-Certificat ICP (perte de Partenairepriv6 MJQ
mot de passe, certificat
corrompu)

-Transfert de donn6es entre Soci6t6 Direction de la diffusion et

F le Partenaire priv6 et la de l’int6grit6dessyst6mes
Soci6t6 (Exp6dition sans T616phone:

..... retour de confirmation et/ou 1-866-731-5119
accus6 de r6ception)

.! ~, ,!. -Traitement des requites
-Qualit6s du service
-D61ai de traitement

j.
-Problbmes d’accbs autre
que ceux reli6s au certificat
-Autres

~:~: 2) S’assurer du bon fonctionnement des composantes de leur ordinateur tels les contr61eurs de

~-:~. t616communication, les 6crans, les imprimantes, les modems, etc.;

t
3) Participer aux essais de compatibilit6 devant 6tre effectu6s /~ roccasion de tout changement

ayant des impacts sur les proc6d6s techniques de communication ou sur les proc6dures d’accbs
aux banques informatis6es de donn6es;

4) Implanter les changements de fagon ~ ne pas interrompre l’accbs pendant les heures r6guli6res
de travail;

5) Aviser rautre pattie de tout probl~me technique ou de route interruption de service dbs qu’un tel
constat est 6tabli et les deux parties doivent coordonner ensemble les activit6s requises pour la
mise en service;
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6) Respecter les engagements de services fixrs, sauf en cas de graves difficultrs techniques ou de
force majeure tels une panne ou un conflit de travail.

2.4 Implantation initiale

Au cours des quatre-vingt-dix (90) premiers jours suivant l’implantation initiale 

....... 1) Les parties peuvent, d’un commun accord, apporter les correctifs requis au mode de
communication;

2) La Socirt6 peut 6tablir un nombre maximum de demandes de renseignements pouvant ~tre
transmises quotidiennement et le Partenaire priv6 s’engage/t le respecter.

3 l~ehange d’information par un lien autre que Internet

0:
Les parties peuvent convenir d’utiliser une solution technologique ou un lien de communication
diffrrent d’Intemet. Dans ce cas, la solution ou le lien envisag6 devra 6tre conforme aux
orientations technologiques de la Socirt6 et rrpondre aux exigences de la Socirt6 pour assurer la
protection des renseignements personnels. Si la solution envisagre entra~ne des cofits
supplrmentaires pour sa mise en place, ils seront assumrs par le Partenaire privr.

t Gartan Blanchette Date de signature
Directeur de la diffusion
et de l’intrgrit6 des systrmes
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10bjet

Etablir, pour le Partenaire prlve, les rbgles d’acc~s et d’utilisation des renselgnements
communiqurs par la Socirt6 de l’assurance automobile du Qurbec dans le cadre d’une entente
administrative concernant la communication de renseignements, ci-apr~s appelre << l’Entente >>.

~~ D~finitions

~0rdonnateur de l’Entente le Partenaire Le coordonnateur de l’Entente lepour priv6 : pour

,,,~, Partenaire priv6 est une personne en autorit6 du Partenaire priv6 drsign6 par rrsolution. Son r61e
’ ~i,~l~rincipal est d’assurer l’application de l’Entente.¯

,1"~. ~..:

JI, : ReResponsable, ,, ,des employrs,, drsignrs :,Le responsable^ est une personne en autoritr, du Partenaire
...... rive aeslgne par resolution. I1 peut s aglr de la meme persorme que celle qul occupe la fonctlon

~coordonnateur. Son r61e principal est d’identifier toute personne autorisre /t accrder aux
~elgnements de la Socirt6 (employ6 drsignr).

O~

J Responsabilit~s du coordonnateur de l’Entenle pour le Partenaire priv,e coordonnateur de l’Entente pour le Partenaire pnv6 dolt :

e l Informer tout employ6 drsign6 :

..... a) qu’il peut accrder aux renseignements drtenus par la Socirt6 uniquement pour les fins

t
prrvues ~t l’Entente;

b) qu’il doit refuser de traiter tout dossier provenant d’un autre drpartement ou service du
..... Partenaire priv6 A moins qu’un tel transfert ne soit autoris6 sprcifiquement dans l’Entente;

c) des mesures de srcurit6 A prendre pour assurer la protection des renseignements
communiques;

d) des exigences de srcurit6 prrvues ~ l’article 6 de l’Entente;

e) du contenu du prrsent document et de toutes modifications/t celui-ci.

2) Faire signer l’autorisation de vrrification des antrcrdents judiciaires par chaque reprrsentant
du Partenaire priv6 identifi6 ~t l’annexe 2 de l’Entente;
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3) Informer rapidement le coordonnateur de l’Entente pour la Soci6t6 de tout manquement aux
mesures de s6curit6 et de tout 6v6nement pouvant risquer de porter atteinte au caractbre
confidentiel des renseignements communiqu6s, dbs qu’il en a connaissance;

4) Effectuer des v6rifications pour s’assurer que les renseignements sont utilis6s conform6ment
~t l’Entente;

~Mettre en place et maintenir/t jour un registre contenant toute l’information requise pour

~Jpermettre au Partenalre pnv6 de retracer tout dossier ~t l’origine d’une demande de
renselgnements;

r ) Collaborer/t toute v6rification ou enqu~te concernant le respect de la confidentialit6 des
renseignements communiqu6s et le contr61e de leur utilisation;

O Prendre des mesures disciplinaires et administratives d6s qu’une utilisation inappropri6e des
donn6es ou des renseignements de la Soci6t6 est d6couverte (vente /l une agence de

.... renseignements, utilisation/l des fins personnelles, etc.);

" ~) Prendre les mesures technologiques et administratives n6cessaires pour s’assurer que le
<< code d’usager organisme EED ~) figurant dans le fichier de demande de renseignement

. correspond/l la persorme ~t l’origine de la demande.

~~ Responsabilit6s du responsable des employ6s d6sign6s
~ ~e responsable des employ6s d6sign6s dolt :

t !) Informer tout employ6 d6sign6 

a) qu’il peut acc6der aux renseignements d6tenus par la Soci6t6 uniquement pour les fins
pr6vues/t l’Entente;

b) qu’il doit refuser de traiter tout dossier provenant d’un autre d6partement ou service du
Partenaire priv6 g moins qu’un tel transfert ne soit autoris6 sp6cifiquement dans l’Entente;

c) des mesures de s6curit6 ~ prendre pour assurer la protection des renseignements
communiqu6s;

d) des exigences de s6curit6 pr6vues/t l’article 6 de l’Entente;

e) du contenu du pr6sent document et de toutes modifications g celui-ci.

2) Identifier tout employ6 d6sign6 pour effectuer des 6changes de renseignements avec la
Soci6t6, en indiquant, le nom, la fonction, le type de consultation, le code d’identit6 et le lieu
habituel de travail de tout employ6 d6sign6 autoris6/t :
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a) effectuer une demande de renseignements par fichier ou par le formulaire en ligne
(Internet);

b) exp6dier un avis de d6faut de paiement d’un p6age ou de paiement d’un p6age par fichier
ou via le formulaire en ligne;

c) transmettre et recevoir un fichier contenant les diff6rents avis et demandes de
renseignements;

IJSigner et transmettre un formulaire de demande d’acc6s pour chaque employ6 d6sign6, vis6
_ par le paragraphe 2 ci-dessus :|

r
: a) pr6alablement/t son premier acc6s;

............... b) lors de toute demande de r6activation de code d’identit6;

O c) lors de toute demande de prolongation du code d’identit6 ou des acc6s;

O
d) lors de toute modification aux acc6s autoris6s;

J

e) lors de la suspension d’un code d’identit6 pour absence prolong6e;

.... f) lors de l’annulation d’un code d’identit6.

Faire signer un engagement /l la confidentialit6 par chaque employ6 d6sign6, vis6 par le
paragraphe 2 ci-dessus :

t a) pr6alablement g son premier acc6s; et

b) tousles ans par la suite.

5) Transmettre au coordonnateur de l’Entente pour la Soci6t6 les engagements ~t la
confidentialit6 dfiment sign6s;

6) Faire signer l’autorisation de v6rification des ant6c6dents judiciaires par chaque employ6
d6sign6 vis6 par le paragraphe 2 ci-dessus;

7) Sous r6serve de l’acceptation d’un employ6 d6sign6 par la Soci6t6 suite/t la v6rification des
ant6c6dents judiciaires, faire signer, par chaque employ6 d6sign6 vis6 par le paragraphe 2 ci-
dessus, les documents requis pour obtenir des cl6s et un certificat 6mis par le Gestionnaire
des cl6s et des certificats dans le cadre du service d’infrastructure /t cl6s publiques
gouvernementales (ICPG), en pr6sence d’un agent de v6rification d’identit6 accr6dit6 
I’ICPG.

8) Informer rapidement le coordonnateur de l’Entente pour la Soci6t6 de tout d6part ou absence
prolong6e d’un employ6 d6sign6;
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9) Informer l’employ6 d6sign6 de ses responsabilit6s lors de l’utilisation des cl6s et certificats
de l’infrastructure h cl6s publiques gouvernementales (ICPG);

10)Sensibiliser l’employ6 d6sign6 des bonnes pratiques d’utilisation s6curitaire de son
environnement de travail et de son certificat;

~.~) Informer le coordonnateur de 1 entente de la Soci6t6 d6s qu’il ales raisons de croire que la

~.~ s6curit6 du ilrtlficat est °u p°urrait 6tre c°mpr°mise;........ Responsabdlt~s du coordonnateur de l’Entente pour le Partenaire privY, du responsable

r
: des employ~s d~sign6s et de tout employ6 d~sign~

o
Le coordonnateur de l’Entente pour le Partenaire pfiv6, le responsable des employ6s d6sign6s et

t employ6 d6sign~ doivent :

...... ~1) Prendre connalssance des articles 53, 54, 59 paragraphe 8, 63.1, 64, 65, 67, 67.2, 67.3, 70.1,
71, 72, 73, 76, 124, 127, 128, 159.2 de la Loi sur l’acc~s aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels et des articles 15 et 17 de la Loi
concernant les partenariats en mati~re d’infrastructures de transport;

Int6grer rapidement les renseignements communiqu6s par la Soci6t6 dans les seuls dossiers
du client ~ l’origine de la demande de renseignements;

Conserver les renseignements communiqu6s par la Soci6t6 en appliquant toutes les mesures

t
de s6curit6 n6cessaires pour assurer la pr6servation, l’int6grit6 et la confidentialit6 de ces
renseignements notamment en limitant et en contr61ant l’acc6s;

) Lorsque l’acc6s aux renseignements communiqu6s par la Soci6t6 doit atre possible pour une
firme de consultants ou pour tout autre mandataire du Partenaire priv6, pour des fins de
d6veloppement, d’essais et d’interventions sur les syst6mes de Partenaire priv6, la firme de
consultants doit s’engager par 6crit ~ respecter les mesures de s6curit6 applicables de
l’Entente;

5) S’assurer que les supports magn6tiques, sur lesquels sont copi6s les renseignements
communiqu6s par la Soci6t6, sont conserv6s dans un endroit s6curitaire;

6) S’assurer que les renseignements communiqu6s par la Soci6t6 sont conserv6s pour une
p6riode maximale de trois (3) mois suivant la date de transmission. A l’expiration de ce d61ai,
les fichiers ou autres supports utilis6s par le Partenaire priv6 pour recevoir les
renseignements communiqu6s par la Soci6t6 doivent ~tre d6truits par tout proc6d6 qui assure
la confidentialit6 des renseignements par exemple :

lors de la destruction d’un support magn6tique, les donn6es pr6sentes doivent ~tre
6cras6es par des donn6es al6atoires et les identifications physiques des supports
doivent ~tre supprim6es;
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¯ les documents papiers contenant des renseignements communiqu6s par la Soci6t6
doivent atre d6truits par mode de d6chiquetage.

7) S’assurer que les renseignements communiqu6s par la Soci6t6 sont exacts et ~ jour avant de
les utiliser et plus particuli6rement lors de la transmission d’un avis de d6faut de paiement
d’un p6age;

. 6 Responsabilit6s de.tout employ6 d6sign6

que l’employ6 d6s:gn6 poss6de des cl6s et un certificat 6mis par le Gestionnaire des cl6s et
_._J._ des certificats dans le cadre du service d’infrastructure gt cl6s publiques gouvernementales

PG), il a la responsabilit6 

.1~ De signer un engagement1) /t la confidentialit6 et accepter de fournir /t la Soci6t6 tout

O
renseignement n6cessaire ~t son identification;

Prendre connaissance et signer l’autorisation de v6rification des ant6c6dents judiciaires
..... pr6vue/t l’article 6 de l’Entente;
O

jl
De signer une entente d’abonnement/t I’ICPG;

!l De d6finir un secret partag6;

e
Le cas 6ch6ant, de pr6senter au responsable des employ6s d6sign6s ou ~ un agent de
v6rification d’identit6 accr6dit6 de I’ICPG un document avec photo confirmant son identit6.

.... Ce document dolt 6maner d’une autorit6 gouvernementale recormue;

t ) D’informer imm6diatement le responsable des employ6s d6sign6s de tout probl6me li6 ~ la
confidentialit6 des renseignements communiqu6s;

7) D’acc6der aux renseignements n6cessaires/t l’exercice de ses fonctions et uniquement pour
les fins pr6vues /t l’Entente soit de percevoir et recouvrer le paiement des p6ages sur
l’autoroute 25;
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8) De refuser de transmettre des renseignements g un autre d6partement, service, organisme ou
individu/t moins qu’un tel transfert ne soit autoris6 sp6cifiquement dans l’Entente.

9) D’utiliser ses cl6s et certificat uniquement dans le cadre d’6changes de renseignements avec
la Soci6t6;

10)D’assurer la s6curit6 et la confidentialit6 de ses cl6s priv6es et de son certificat, notamment
par la protection des donn6es d’activation et du mot de passe;

11)D’utiliser les 6quipements de fagon s6curitaire, notamment en s’assurant de l’int6grit6 de son
environnement de travail, de terminer sa session de travail avant de quitter son poste et de ne
jamais laisser un poste reli6/l la Soci6t6 sans surveillance;

12)D’informer le responsable des employ6s d6sign6s d6s qu’il a les raisons de croire que la
s6curit6 du certificat est ou pourrait atre compromise;

13)De se conformer aux droits et obligations de l’abonn6 de I’ICPG
(http://si 1 .infocles.j ustice.gouv.qc.ca//).

14)Des acc6s effectu6s sous son code d’identit6 et il ne doit en aucun cas utiliser ses cl6s et son
certificat ~ d’autres fins que celles requises dans l’exercice de ses fonctions.

Ga6tan Blanchette Date de signature
Directeur de la diffusion et de
l’int6grit6 des syst6mes

Entente de partenariat Annexe 16 - Page 21


